
 

 
 

  

     

 

Positionnement pour la prochaine conférence internationale des donateurs en solidarité avec 
les réfugiés vénézuéliens et les migrants forcés qui se tiendra les 16 et 17 mars à Bruxelles. 

Nous, soussignés, réseaux et organisations de la Compagnie de Jésus et du Réseau Clamor, nous adressons 
aux représentants des États et des délégations présents à cette Conférence, dans le but de formuler des 
demandes au nom des plus de 7 millions de migrants forcés et de réfugiés vénézuéliens, sur la base des 
réalités que nous observons dans l'expérience d'accompagnement, de défense et de protection de leurs 
droits.  

Après 7 ans, nous constatons que la crise vénézuélienne perdure et que les causes qui poussent les gens à 
migrer demeurent. Malgré les mesures adoptées par les pays d'accueil, les nouvelles politiques migratoires 
restrictives et les conséquences de la pandémie entravent l'intégration et le développement de projets de 
vie dignes.  

Nous insistons donc sur la reconnaissance de la population vénézuélienne en tant que personne ayant 
besoin d'une protection internationale, présentant des niveaux élevés de vulnérabilité et continuant à 
souffrir des conséquences d'une crise prolongée qui a été rendue invisible dans le monde, comme tant 
d'autres. Nous reconnaissons les progrès réalisés dans la réponse et identifions trois domaines difficiles sur 
lesquels nous vous invitons à concentrer vos actions lors de cette conférence, en liant les questions 
humanitaires et de développement.  

L'attention humanitaire et la réponse aux situations d'urgence. Au Venezuela, 19,7 millions de personnes 
ont toujours besoin d'une aide humanitaire, mais seules 5,2 millions d'entre elles bénéficient d'une 
réponse. De même, l'année dernière, nous avons observé un nouveau mouvement migratoire mixte vers 
les États-Unis. Au total, 248 284 personnes ont été contraintes d'émigrer à travers la frontière du Darién, 
dont 150 327 de nationalité vénézuélienne qui ont quitté leur pays ou les pays d'accueil en raison de 
problèmes d'intégration, et se sont dirigées vers le nord du continent. La réponse aux deux groupes 
requiert: 

1. Accroître la réponse au Venezuela, en particulier pour les personnes déplacées à l'intérieur du pays, les 
rapatriés, les populations autochtones et les victimes de la traite des personnes.  

2. Reconnaître et minimiser les risques liés à la violation des droits de l'homme, à la présence de la 
criminalité organisée et à l'absence d'assistance humanitaire pendant le transit, en facilitant la mise en 
place de couloirs humanitaires vitaux. 

3. Promouvoir des actions d'accueil dans les communautés et les lieux de transit et de destination dans 
des conditions dignes et en garantissant les droits de l'homme.  

4. Intégrer une perspective de genre dans les réponses visant à prévenir et à éradiquer les diverses formes 
de discrimination et de violence spécifique auxquelles sont confrontées les femmes, les filles et les 
personnes LGBTIQ+ au cours des différentes phases du processus de migration. 
 

https://reliefweb.int/report/venezuela-bolivarian-republic/venezuela-plan-de-respuesta-humanitaria-ciclo-del-programa-humanitario-2022-2023-agosto-2022
https://reliefweb.int/report/venezuela-bolivarian-republic/venezuela-plan-de-respuesta-humanitaria-ciclo-del-programa-humanitario-2022-2023-agosto-2022
https://www.iom.int/fr/news/le-nombre-de-migrants-ayant-emprunte-la-dangereuse-route-du-darien-presque-double-en-2022
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Régularisation des migrations, intégration et accès aux droits de l'homme. Ces dernières années, nous 
avons assisté à la fermeture et à la militarisation croissantes des frontières et au durcissement des politiques 
qui entravent l'intégration des Vénézuéliens. Les politiques migratoires et les exigences en matière de visas 
établissent des conditions très difficiles à remplir, ce qui entraîne une migration irrégulière. Par conséquent, 
les différents obstacles aux processus d'intégration et d'accès aux droits obligent à de nouvelles migrations 
par des voies de plus en plus risquées. C'est pourquoi nous recommandons : 

1. Renforcer les systèmes de protection internationale pour qu'ils soient pleinement appliqués avec les 
garanties d'une procédure régulière, y compris le respect de la définition élargie de la déclaration de 
Carthagène, adoptée par un grand nombre de pays d'accueil.  

2. Développer des canaux réguliers conformes au Pacte mondial sur les migrations qui tiennent compte 
de la réalité de la population vénézuélienne, en établissant des exigences qui peuvent être satisfaites 
compte tenu des difficultés rencontrées par les personnes pour obtenir des documents d'identité et 
des apostilles en raison de l'absence d'accès aux services consulaires.  

3. Adapter les cadres réglementaires et promouvoir des processus de régularisation complets, 
abordables, flexibles et temporaires qui facilitent l'intégration et la contribution des migrants dans les 
pays et sociétés d'accueil. 

4. Considérer les programmes de réinstallation comme une opportunité de régularisation. 
5. Développer et renforcer les politiques publiques qui garantissent la protection sociale par l'accès et la 

couverture des droits tels que la santé, l'éducation et le travail, indépendamment du statut migratoire.  
6. S'abstenir de promouvoir des politiques qui suspendent la garantie et la protection des droits de 

l'homme, y compris pendant les états d'urgence.  
7. Échanger les enseignements tirés des expériences des États, telles que l'opération Accueil et le 

processus d'internalisation du gouvernement brésilien, la régularisation de dix ans dans le cadre du 
statut temporaire en Colombie, entre autres.  

Le financement. Cette conférence est l'occasion d'atteindre les objectifs fixés et d'engager des ressources 
supplémentaires pour y parvenir. Pour fournir une réponse coordonnée entre les parties prenantes, les 
États et les organisations internationales est nécessaire de :  

1. Financer directement les programmes et les politiques qui répondent aux changements dans les profils 
et les flux migratoires. Alors que nous commémorons le 40e anniversaire de la Déclaration de 
Carthagène, nous constatons la nécessité d'une réponse coordonnée (i) entre les pays qui favorisent 
les approches de la Déclaration et du Plan d'action du Brésil de 2014 ; et (ii) entre les gouvernements 
locaux, reconnaissant leur rôle dans les processus d'intégration et d'accueil.  

2. Conditionner le soutien politique et financier au respect des engagements internationaux en matière 
de droits de l'homme et à la prise en compte des populations vulnérables sur la base de 
l'intersectionnalité et d'approches différenciées.  

3. Renforcer l'intégration socio-économique par le biais de programmes de solidarité et d'économie 
associative qui renforcent les réseaux de soutien de la diaspora. 

4. Garantir et renforcer la participation des Vénézuéliens, des organisations de migrants et de la société 
civile aux organes décisionnels régionaux et intergouvernementaux.  

5. Rejeter catégoriquement et financer les politiques institutionnelles qui encouragent la xénophobie et 
la discrimination. 

6. Promouvoir la solidarité, l'accueil, l'hospitalité et la réconciliation en tant que principes visant à 
renforcer les aspects positifs de la migration et ses avantages.  

7. Rendre compte de l'utilisation des ressources de la coopération internationale sur la base des principes 
de transparence et d'égalité de traitement dans leur allocation et leur gestion. 

Mars, 2023 

https://www.acnur.org/plan-de-accion-de-brasil.html
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Organisations signataires 

Alboan  
Canadian Jesuits International   
Entreculturas  
Federación Internacional Fe y Alegría 
Global Ignatian Advocacy Network (GIAN) of Migration 
Jesuit Refugee Service - JRS 
Magis Americas 
Red CLAMOR 
Red Jesuita con Migrantes - RJM-LAC 
 
Personnes de contact 
 
María Teresa Urueña B, Red Jesuita con Migrantes -LAC 
incidencia@redjesuitaconmigranteslac.org  
 
Lucía Rodríguez, Entreculturas - Fe y Alegría España 
l.rodriguez@entreculturas.org 
 
Giulia McPherson, JRS/USA 
giulia.mcpherson@jrsusa.org  
 

Juan Emilio Hernandez, CJI/ Canadá 

jhernandez@jesuits.org  

 
Norbert Piché, JRS/Canadá 
npiche@jesuites.org  
 
Oscar Calderón, JRS/LAC 
oscar.calderon@jrs.net  
 
Elvy Monzant, Red Clamor  
elvybn@gmail.com 
 
Luis Carlos Aguilar B, Red Clamor 
luiscabacr@gmail.com  
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